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Regeste

RÉVISION{DÉCISION}, OBLIGATION D'ENTRETIEN | 328 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1.1
Aux termes de l’art. 328 al. 1 let. a CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ;
RS 272), une partie peut demander la révision de la décision entrée en force au tribunal qui
a statué en dernière instance, lorsqu’elle découvre après coup des faits pertinents ou des
moyens de preuve concluants qu’elle n’avait pu invoquer dans la procédure précédente, à
l’exclusion des faits et moyens de preuve postérieurs à la décision. La révision concerne
donc uniquement l’état de fait, qui a servi de base au jugement contesté. Une contestation
sur un point de droit n’ouvre en principe pas la porte de la révision (Schweizer,
Commentaire romand, Code de procédure civile,

E. 1.1.2
En l’espèce, la dernière instance ayant statué sur la situation financière des parties étant la
juge unique de la Cour de céans par l'arrêt dont la révision est requise, la présente cause est
de la compétence du Juge unique de la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal.

E. 1.2.1
Le délai pour demander la révision est de nonante jours depuis la découverte du motif de
révision (art. 329 al. 1, 1 re phrase, CPC). Le délai de révision de l'art. 329 al. 1 CPC est
suspendu pendant les vacances judiciaires de l'art. 145 al. 1 CPC (TF 4A_421/2014 du 10
mars 2015 consid. 3.3, SJ 2015 I 371). Pour que ce délai commence à courir, il n’est pas
nécessaire que le requérant ait une connaissance certaine du fait nouveau sur lequel il fonde
sa demande, mais il faut qu’il en ait une connaissance suffisamment sûre, de simples
suppositions ne faisant pas courir le délai (Schweizer, op. cit., n. 5 ad art. 329 CPC). En
d’autres termes, il faut des soupçons qui reposent sur des bases suffisamment solides pour
qu’il se justifie de les invoquer dans une procédure. Le délai court à partir de la
connaissance de l’élément nouvellement découvert. Il incombe au requérant de démontrer –
à tout le moins rendre vraisemblable – qu’il agit dans le délai péremptoire qui lui est imposé
par la loi, dans sa motivation relative à la recevabilité de la demande. S’il échoue dans cet
exercice, la demande sera irrecevable dans tous les cas (Schweizer, op. cit., n. 9 ad art. 329
CPC). Pour le surplus, la demande doit être écrite et motivée (art. 329 al. 1, 2 e phrase,
CPC).

E. 1.2.2
Le demandeur fonde sa demande de révision sur le courrier qui lui a été adressé le 27 juin
2022 par S.________. Le délai de nonante jours pour demander la révision a débuté le



lendemain de sa réception, à savoir le 29 juin 2022, puis a été suspendu du 15 juillet au 15
août 2022. Partant, la demande de révision formée le 27 septembre 2022 l’a été avant
l’expiration du délai péremptoire de nonante jours, de sorte que la demande de révision, au
demeurant écrite et motivée, est recevable sous cet angle.

E. 1.3.1
Le but de la révision des art. 328ss CPC est de soumettre des décisions qui ont acquis force
matérielle de chose jugée et qui ne peuvent plus être corrigées par d’autres moyens
juridiques (comme les voies de droit, la modification ou le complètement de la décision ou
une nouvelle action) à un nouvel examen devant le juge compétent en présence de certains
motifs déterminés de révision (ATF 138 III 382 consid. 3.2.1 ; TF 5A_641/2013 du 25
février 2014 consid. 2, RSPC 2014 p. 354). Les décisions de mesures provisionnelles dans
la procédure de divorce sont revêtues d’une autorité de la chose jugée relative. Elles
peuvent certes être modifiées pour l’avenir, un effet rétroactif supposant une remise en
cause de l’autorité de la chose jugée, à certaines conditions, par une demande en révision
(ATF 127 III 496 consid. 3b/bb). En dehors de cette hypothèse, il n’est plus possible de
revenir lors du jugement au fond sur les contributions fixées par le prononcé provisionnel.
Le moyen tiré de la chose jugée fait obstacle à une modification lorsque la nouvelle requête
se fonde sur un état de fait identique (ATF 141 III 376 consid. 3.3.4, RSPC 2016 p. 37,
notes Bohnet et Droese ; cf. Bohnet, Effets du retrait d’une requête de mesures
provisionnelles en modification de mesures protectrices de l’union conjugale, Newsletter
Droit Matrimonial.ch novembre 2015). De même, le jugement de divorce ne peut revenir
rétroactivement sur les mesures provisionnelles prononcées. Ce principe s’applique aussi
s’agissant de la contribution en faveur de l’enfant (ATF 142 III 193 consid. 5.3 ; sur le tout :
Colombini, Code de procédure civile, Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise,
2018, n. 2.3.4 ad art. 328 CPC). Les mesures protectrices de l'union conjugale ou les
mesures provisionnelles de divorce peuvent ainsi être modifiées (pour l'avenir) ou
révoquées selon l'art. 179 al. 1 CC (applicable aux mesures provisionnelles de divorce par
renvoi de l'art. 276 al. 1 CPC) en cas de changement essentiel et durable des circonstances
de fait survenu postérieurement à leur prononcé. Ce motif spécifique de modification
n'exclut toutefois pas les motifs généraux de révision de l'art. 328 al. 1 CPC (TF
5A_842/2015 du 26 mai 2016 consid. 2.4, non publié in ATF 142 III 518), à la différence
du régime ordinairement applicable aux mesures provisionnelles (ATF 138 III 382 consid.
3). Avant l'entrée en vigueur du CPC, la jurisprudence avait déjà réservé la voie de la
révision des mesures provisionnelles dites de réglementation, telles que les mesures
provisoires pendant la procédure de divorce (ATF 127 III 496 consid. 3b/bb in fine , qui
demeure valable sous l'empire du CPC (ATF 139 III 126 consid. 4.4 ; TF 5A_97/2017 du
23 août 2017 consid. 11.2). Le Tribunal fédéral a précisé que l'action en modification au
sens de l'art. 179 CC ne peut se fonder que sur de vrais nova , de sorte que seule la voie de
la révision est ouverte lorsqu'il s'agit d'invoquer des pseudo nova qui ne pouvaient être
présentés avant le début des délibérations d'appel (ATF 143 III 42 consid. 5.2 et 5.3 ; sur le
tout : TF 5A_42/2019 du 18 avril 2019 consid. 3.2), sous réserve du cas dans lequel le
moyen de preuve apte à établir le fait invoqué est un vrai nova (TF 5A_154/2019 du 1 er
octobre 2019 consid. 4.1, FamPra.ch 2020 p. 177).

E. 1.3.2
Dans le cas d’espèce, la demande de révision concerne un arrêt rendu à la suite d'un appel
contre un prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale. Au vu de la jurisprudence



et de la doctrine citées ci-dessus, la demande de révision est en principe recevable sous cet
angle. Partant, la demande de révision du 27 septembre 2022 est recevable à la forme
s’agissant de la question du loyer versé par la défenderesse à S.________. Il en va de même
des pièces produites par les parties, respectivement par les tiers sur réquisition des parties,
qui concernent le fait nouveau invoqué.

E. 2
e éd., Bâle 2019, n. 16 ad art. 328 CPC). La révision étant une voie de rétractation, c’est
l’autorité qui a statué en dernier lieu sur la question qui fait l’objet de la révision qui est
compétente (Schweizer, op. cit., n. 12 ad art. 328 CPC). La compétence du Juge délégué de
la CACI a été admise, lorsque celui-ci avait examiné en dernier lieu la situation financière
du requérant remise en cause dans le cadre de la révision (cf. notamment Juge délégué
CACI 11 mai 2020/176 ; Juge délégué CACI 6 décembre 2012/505).

E. 2.1
Le demandeur fait valoir que la défenderesse ne s’est en réalité jamais acquittée du loyer
qu’elle prétendait verser au compagnon avec lequel elle vivait lorsque l’arrêt entrepris a été
rendu, à hauteur de 1'650 fr. par mois. Or, ce montant avait été retenu dans ses charges et
donc pris en considération pour calculer la contribution d’entretien qui lui était due par le
demandeur. Celui-ci invoque n’avoir eu connaissance de ce fait qu’à réception du courrier
qui lui a été adressé le 27 juin 2022 par S.________. Compte tenu de ces nouveaux
éléments, il estime que seul un montant de 800 fr. aurait dû être retenu dans les frais de
logement de la défenderesse, ce qui aurait pour conséquence de réduire la contribution
d’entretien due par ses soins pour la période du 1 er août 2016 au 30 juin 2022 à un montant
de 3'820 fr. par mois en lieu et place des 5'470 fr. 65 qui avaient été mis à sa charge en vertu
de l’arrêt entrepris. L’intimée soutient quant à elle que le loyer litigieux a effectivement été
acquitté par ses soins, conformément au contrat de bail signé avec les deux copropriétaires
de l’immeuble, et conteste avoir récupéré pour son usage personnel les sommes ainsi
versées et donc qu’il s’agirait d’un loyer fictif.

E. 2.2.1
La révision se déroule en deux étapes. Dans la première phase – rescindant, qui procède
d’une approche abstraite – l’autorité de jugement doit se demander si les éléments
nouveaux (faits ou preuves) apportés par le requérant sans retard fautif de sa part, supposés
avoir été présentés en temps utile, auraient été de nature à conduire à un résultat différent. Si
la réponse est affirmative, les éléments nouvellement admis sont intégrés au dossier et
l’autorité statue dans une deuxième phase – rescisoire, soit la reprise concrète de la cause –
sur un dossier enrichi, ce qui peut le conduire soit à maintenir sa position initiale, soit à s’en
écarter (Colombini, op. cit., n. 7.3.3 ad art. 328 CPC ; Schweizer, op. cit., n. 27 ad art. 328
CPC). Si la requête de révision est admise, cela entraîne l’annulation du jugement – qui peut
être une décision procédurale – faisant l’objet de cette requête et la procédure est replacée
dans l’état dans laquelle elle se trouvait avant le prononcé de ce jugement, respectivement
est poursuivie jusqu’à un nouveau jugement. Contre ce nouveau jugement est ouverte la
même voie de droit que celle ouverte contre la décision initiale (TF 5A_366/2016 du 21
novembre 2016 consid. 4, RSPC 2017 p. 159). Seule l’admission de la révision permet un
nouvel examen sur le fond du litige. Dans le cadre de l’examen des motifs de révision,
l’évaluation qui est contenue dans le jugement dont la révision est demandée, ne peut être
remise en question (TF 5A_641/2013 du 25 février 2014 consid. 2, RSPC 2014 p. 354). La



révision doit permettre de corriger un jugement dont l'état de fait se révèle
rétrospectivement incomplet ou inexact, et non pas servir à adapter ce jugement à
l'évolution ultérieure des circonstances (TF 4A_105/2012 du 28 juin 2012 consid. 2.2, non
publié à l’ATF 138 III 542, RSPC 2012 p. 431 note Schweizer, qui confirme CREC 28
décembre 2011/267 ; Colombini, op. cit., n. 7.4.2 ad art. 328 CPC).

E. 2.2.2
Entrent en ligne de compte, pour que la révision soit ordonnée – phase du rescindant –, les
faits et les preuves qui démontrent à eux seuls, ou mis en parallèle avec d’autres éléments
du dossier, l’inexactitude ou le caractère incomplet de la base factuelle du jugement
entrepris, sans qu’il y ait lieu de décider, dans cette première phase, si le jugement doit être
modifié, mais uniquement si les éléments nouveaux justifient une réouverture de l’instance
pour nouvelle décision sur un état de fait complété. La jurisprudence le confirme. Est
pertinent un fait de nature à modifier l’état de fait qui est à la base du jugement et à conduire
à un jugement différent en fonction d’une appréciation juridique correcte (ATF 143 III 272
consid. 2.2 et les références citées). Quant au moyen de preuve, il est concluant s’il est
propre à entraîner une modification du jugement dans un sens favorable au requérant (
ibidem ). En ce qui concerne les faits pertinents, la révision suppose la réalisation de cinq
conditions : 1° Le requérant invoque un ou des faits ; 2° Ce ou ces faits sont « pertinents »,
dans le sens d'importants (« erhebliche »), c'est-à-dire qu'ils sont de nature à modifier l'état
de fait qui est à la base du jugement et à conduire à un jugement différent en fonction d'une
appréciation juridique correcte ; 3° Ces faits existaient déjà lorsque le jugement a été
rendu : il s'agit de pseudo nova (« unechte Noven »), c'est-à-dire de faits antérieurs au
jugement ou, plus précisément, de faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la
procédure principale, des allégations de fait étaient encore recevables (sur la détermination
de ce moment, en première instance et en appel, cf. ATF 143 III 272 consid. 2.3) – les faits
postérieurs qui se sont produits postérieurement à ce moment, soit les vrais nova étant
expressément exclus ; 4° Ces faits ont été découverts après coup (« nachträglich »), soit
postérieurement au jugement ou, plus précisément, après l'ultime moment auquel ils
pouvaient encore être utilement invoqués dans la procédure principale ; 5° Le requérant n'a
pas pu, malgré toute sa diligence, invoquer ces faits dans la procédure précédente (TF
4F_7/2018 du 23 juillet 2018 consid. 2.1.1 ; ATF 143 III 272 consid. 2.2). Quant aux
preuves concluantes (ou moyens de preuve concluants), elles supposent aussi la réunion de
cinq conditions : 1° Elles doivent porter sur des faits antérieurs ou pseudo nova , qu'ils aient
été invoqués sans pouvoir être établis ou qu'ils n'aient pas été invoqués soit faute de preuve,
soit parce que la partie les ignorait ; 2° Elles doivent être concluantes, c'est-à-dire propres à
entraîner une modification du jugement dans un sens favorable au requérant ; 3° Elles
doivent avoir déjà existé lorsque le jugement a été rendu – plus précisément jusqu'au dernier
moment où elles pouvaient encore être introduites dans la procédure principale –, les
moyens de preuve postérieurs étant expressément exclus ; en effet, la révision a pour but de
rectifier une décision en raison de lacunes ou d'inexactitudes dont elle était affectée au
moment où elle a été rendue, et non en raison d'événements postérieurs, ce qui exclut les
moyens de preuve dont la date est postérieure ; 4° Elles doivent avoir été découvertes
seulement après coup ; 5° Le requérant n'a pas pu les invoquer, sans faute de sa part, dans la
procédure précédente (TF 4F_7/2018 du 23 juillet 2018 consid. 2.1.2 ; ATF 143 III 272
consid. 2.2). La révision ne peut ainsi être demandée que pour des faits ou des preuves
préexistants révélés a posteriori et non pas des faits ou des preuves nés après coup
(Schweizer, op. cit. n. 21 ad art 328 CPC) ; les faits et moyens de preuve postérieurs à la



décision étant en effet exclus (cf. art. 328 al. 1 let. a in fine CPC). Ce ne sont ainsi pas les
faits et moyens de preuve qui sont nouveaux, mais leur découverte, puisqu'ils doivent avoir
été découverts après coup (ou subséquemment ; dans la version allemande « nachträglich »
et dans la version italienne « dopo ») ; la nouveauté se rapporte à la découverte (TF
4F_7/2018 du 23 juillet 2018 consid. 2.1 ; ATF 143 III 272 consid. 2.1 et les références ;
Colombini, op. cit., n. 7.1.2 ad art. 328 CPC). Il importe peu que la preuve postérieure à la
décision ait été destinée à établir un fait antérieur (TF 5A_474/2018 du 10 août 2018
consid. 5.2). Cette exclusion des faits et moyens de preuve postérieurs n'ouvre pas la voie
de la révision (Herzog, in Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, 3 e éd.,
n. 47 ad art. 328 CPC et les références citées ; Bastons-Bulletti, Petit Commentaire, Code de
procédure civile, Bâle 2020, n. 33 s. ad art. 328 CPC). Le Tribunal fédéral a déduit de cette
exclusion des vrais nova que les moyens de preuves apparus – et non seulement découverts
– après coup sont irrecevables, même s'ils sont destinés à prouver un fait nouvellement
découvert (pseudo nova ) ou déjà connu mais non établi (ATF 143 III 272 consid. 2.2 ; TF
5A_474/2018 consid. 5.1 et 5.2 ; Bastons-Bulletti, op. cit., n. 35 ad art. 328 CPC). En
présence de vrais nova , la partie pourra, le cas échéant les invoquer dans une nouvelle
action, notamment une action en modification de la décision (ATF 145 III 143 consid. 2.4 et
5.2 ; Bastons-Bulletti, op. cit., 33 ad art. 328 CPC ; Colombini, op. cit., n. 7.4.2 ad art. 328
CPC).

E. 2.3
En l'espèce, il convient d’examiner si les conditions présidant à l’admission de la révision –
phase du rescindant – sont ici remplies. La demande de révision se fonde sur le courrier
adressé le 27 juin 2022 par lequel S.________ expose au demandeur que le loyer que la
défenderesse avait prétendu lui verser était fictif dans la mesure où il ne lui avait jamais
demandé de participer à leurs frais de logement et qu’elle récupérait systématiquement,
dans les jours qui suivaient, les sommes qu’elle lui versait à ce titre. Ainsi, s’il se prévaut
d’un fait préexistant dont il n’avait alors pas connaissance, le demandeur fonde toutefois sa
demande de révision sur une preuve postérieure à l’arrêt entrepris, à savoir sur le courrier de
S.________ du 27 juin 2022, respectivement sur le témoignage de ce dernier. Or, au regard
de la jurisprudence exposée ci-dessus, ces nouveaux moyens de preuves sont irrecevables
dans le cadre de la présente procédure de révision. Quant aux extraits du compte bancaire
de S.________, on ne saurait dire qu’ils ont été découverts seulement après coup, étant
observé qu’il ne s’agit pas là du motif de révision allégué. Compte tenu de ce qui précède,
la demande de révision devrait déjà être rejetée. A supposer même que l’on tienne compte
des moyens de preuve susmentionnés, le résultat ne sera pas différent puisque se poserait
alors la question de savoir si le fait allégué, à savoir l’existence d’un loyer fictif, est rendu
suffisamment vraisemblable pour justifier de revoir le calcul de la contribution d’entretien
arrêtée en faveur de la défenderesse. En l’occurrence, il s’agirait de déterminer si le
paiement par la défenderesse d’un loyer de 1'650 fr. par mois – à titre de participation à ses
frais de logement – correspondait bien, au moment de la signature du contrat de bail, à la
réelle et commune intention des parties, à savoir de la défenderesse d’une part et de
S.________ et [...] d’autre part, ou si, au contraire, il s’agit d’un loyer fictif dont le
paiement n’a jamais été réellement voulu par les précités. La défenderesse affirme que leur
intention était bien qu’elle participe aux frais de logement encourus par S.________, alors
que ce dernier soutient qu’il n’aurait jamais demandé à la défenderesse de contribuer à ces
coûts et que ce serait elle qui leur aurait demandé, à lui-même et à [...], de signer le contrat
de bail pour pouvoir s’en prévaloir dans le cadre de sa séparation d’avec le demandeur, ce



qu’ils avaient accepté de faire pour lui rendre service. Selon lui, si les sommes étaient
effectivement versées par la défenderesse, cette dernière en récupérait, tel que convenu,
l’intégralité dans les jours qui suivaient, de sorte que les 1'650 fr. prévus par le contrat de
bail n’était pas censés lui bénéficier. Il soutient que le versement de ce loyer ne
correspondait donc pas à la réelle et commune intention des parties et que le contrat de bail
était dès lors simulé dès sa conclusion. La défenderesse rétorque que les retraits qu’on lui
oppose servaient principalement à acquitter des factures propres de son compagnon et des
factures communes du couple, conformément à ce qui était convenu entre eux et qu’elle ne
récupérait en aucun cas pour elle-même les sommes qu’elle avait préalablement virées en
faveur de son compagnon. Les extraits du compte bancaire de S.________ confirment que
durant la période concernée, la défenderesse a versé mensuellement la somme prévue par le
contrat de bail qu’elle avait signé avec le précité et [...]. S.________ soutient cependant que
la défenderesse retirait systématiquement dans les jours qui suivaient en argent comptant et
récupérait ainsi l’intégralité du prétendu loyer qu’elle venait de verser. Il est établi, et non
contesté, que la défenderesse disposait d’une procuration et de la signature sur le compte
personnel de S.________, mais également qu’elle gérait l’ensemble des finances de ce
dernier et s’acquittait elle-même de toutes les factures du couple, notamment depuis le
compte de son compagnon, sans que celui-ci n’intervienne d’aucune manière. S.________
admet lui-même qu’il ne s’est jamais occupé des tâches administratives et que la
défenderesse s’acquittait, par des prélèvements sur leurs avoirs respectifs, de l’intégralité de
leurs factures. Elle payait ainsi toutes les charges personnelles de son compagnon (p. ex
assurance-maladie, frais de véhicule, acomptes d’impôts, etc.), ainsi que leurs charges
communes (nourriture,  S.________ n’a pas contesté qu’une partie de ces factures étaient
réglées en espèces et qu’il arrivait également à la défenderesse de participer aux frais du
ménage tels qu’aux frais de nourriture avec ses propres avoirs. Au demeurant, il a confirmé
qu’il lui arrivait de demander à la défenderesse de lui remettre de l’argent comptant pour ses
dépenses personnelles dans la mesure où il n’utilisait lui-même pas sa carte bancaire,
préférant les espèces. Dès lors, si la défenderesse a retiré des sommes d’argent dans les
jours qui ont suivi ses propres versements, soit entre la fin du mois et le début du suivant,
cela ne permet pas pour autant de considérer qu’elle récupérait, pour son propre compte,
l’intégralité de ses versements, mais s’explique au contraire par le fait qu’elle s’acquittait de
charges dues à ce moment-là et remettait des liquidités à son compagnon pour le mois à
venir. Enfin, les relevés de compte font état de retraits pour des montants variables,
rarement du montant exact du loyer. Partant, il ne saurait être tenu pour établi, sur la base
des relevés de compte, que le loyer était fictif et n’a aucunement profité à S.________. Au
contraire, il apparaît vraisemblable que les sommes ainsi versées par la défenderesse, au
titre de participation aux frais de logement, permettaient de contribuer, de manière générale,
au règlement des charges du ménage, dont celles liées à la maison qu’ils occupaient. A cet
égard, il convient de relever que le fait que la défenderesse n’a pas versé le loyer litigieux
directement sur le compte de l’exploitation de S.________ et [...] ou en mains de la banque
créancière hypothécaire, mais sur le compte bancaire personnel de S.________, duquel
étaient ensuite acquittés les frais liés au logement qu’il occupait avec la défenderesse, ne
permet pas non plus de considérer que le loyer aurait été fictif. En effet, les frais de
logement de S.________ sont composés non seulement des intérêts hypothécaires, mais
également des autres charges courantes usuelles. Il n’apparaît dès lors pas incongru que la
participation de la défenderesse à ces frais, pour partie variables, ait été versée en mains de
son compagnon, qui s’acquittait ensuite des coûts y relatifs par le biais de la défenderesse



ou par l’intermédiaire de [...]. Au même titre, le compagnon d’un locataire verse
généralement sa participation à ce dernier plutôt qu’au bailleur directement. Le montant
ainsi versé est donc inclus dans les avoirs du débiteur de ces frais – quelle que soit sa qualité
– et font ainsi, dans les faits, partie des ressources qui lui permettent de subvenir ou de
participer à l’entretien du ménage, de manière générale. En d’autres termes, les sommes
versées à titre de participation aux frais de logement peuvent être en tout ou partie
réaffectées, selon les modalités convenues entre les concubins, aux besoins du couple. Tel a
manifestement été le cas en l’espèce, puisque S.________ lui-même reconnaît que les
charges communes étaient, en sus de ses charges personnelles, acquittées, à tout le moins
partiellement, par des prélèvements sur son compte. Pour autant, cela ne justifie pas de nier
que les 1'650 fr. versés par la défenderesse l’aient été à titre de participation aux frais de
logement, ce d’autant moins que S.________ admet lui-même que les frais de nourriture par
exemple étaient parfois payés avec la carte liée au compte de la défenderesse et donc en sus
de la somme fixe précitée. Il n’est pas non plus déterminant que les versements de la
défenderesse n’aient pas été déclarés, par la fiduciaire, en tant que revenu locatif, dans les
déclarations d’impôts respectives de S.________ et de son associée. Rien n’indique en effet
que la fiduciaire aurait été mise au courant de l’existence du contrat de bail et, dans la
mesure où les versements étaient opérés en faveur du compte personnel de S.________ et
non sur le compte d’exploitation, elle n’en n’avait pas nécessairement connaissance lors de
l’établissement de la comptabilité commerciale. Cela étant, S.________ soutient que la
défenderesse aurait non seulement retiré des sommes importantes en espèces pour ses
propres dépenses, mais aurait également utilisé ce même compte pour payer ses factures
personnelles, sans que cela ne résulte d’un accord entre eux. Or, non seulement, cela n’est
pas nécessairement pertinent en l’espèce, dans la mesure où cela ne remet pas en cause le
fait que la défenderesse se serait acquittée de 1’650 fr. pour participer à ses frais de
logement, mais il n’apporte en outre aucun élément pour étayer ses dires. Or, au contraire,
tout porte à croire que la défenderesse payait les factures – personnelles de son compagnon,
communes ou les siennes propres – à la fois avec son compte et celui de son compagnon,
selon les avoirs disponibles le moment venu, de sorte que l’on ne saurait exclure l’existence
d’un tel accord, ne serait-ce que tacite, S.________ ayant au demeurant confirmé qu’il ne
s’intéressait pas du tout aux questions financières et faisait à l’époque entièrement
confiance à la défenderesse. Ce n’est qu’ensuite de leur séparation et à l’apparition d’autres
éléments de désaccord entre eux qu’il est revenu sur la manière dont la défenderesse avait
géré leurs affaires financières durant la vie commune. En l’occurrence, il a été rendu
suffisamment vraisemblable que les sorties d’argent – par transactions bancaires ou retraits
d’argent comptant – servaient à payer les charges propres de S.________, ainsi que les
charges commune du couple et, le cas échéant, certaines charges propres de la défenderesse,
sans pour autant que l’on puisse en déduire que cela ne résultait pas de la répartition des
charges convenue entre eux, ni que les 1'650 fr. versés tous les mois n’auraient en réalité
jamais profité à S.________. Au contraire, tout porte à croire que les sommes qu’elle lui a
versées lui ont effectivement bénéficié, réduisant ainsi ses charges, soit, théoriquement ses
frais de logement, même si les sommes n’ont pas concrètement été transférées à la banque
créancière hypothécaire. Compte tenu de ce qui précède, force est de constater que le
demandeur échoue à démontrer que le loyer versé régulièrement par la défenderesse était en
réalité fictif et qu’il n’était pas affecté, ne serait-ce qu’indirectement, à l’acquittement des
frais de logement de son compagnon. Il ne se justifie dès lors pas de revenir sur le montant
des frais de logement de la défenderesse et, partant, sur la contribution d’entretien mise à la



charge du demandeur. A noter enfin que le demandeur n’entend – à juste titre – pas revenir
sur la quotité du loyer retenu, en comparaison avec le montant des charges effectives de
l’immeuble, dans la mesure où cet argument avait d’ores et déjà été soulevé et examiné,
pour être écarté, dans l’arrêt du 27 août 2017.

E. 3.1
Faute pour le demandeur d'invoquer un fait ou moyen de preuve pertinent, préexistant et
découvert après coup (pseudo nova ), sa requête de révision de l'arrêt rendu le 24 août 2017
par la Juge unique de la Cour d'appel civile doit être rejetée.

E. 3.2
Les frais – qui comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – sont fixés
et répartis d’office (art. 105 CPC), selon le tarif (art. 96 CPC) des dépens en matière civile
(TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]). A teneur
de l’art. 106 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante (al. 1).
Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le
sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). En règle générale, la partie succombante (art. 106 al. 1
CPC) doit verser à la partie victorieuse tous les frais nécessaires causés par le litige (art. 37
al. 2 CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 ; BLV 211.02]). Les
frais judiciaires de la procédure de révision, arrêtés à 1'610 fr. 80, soit 1'200 fr.
d’émolument de décision (art. 65 al. 2 et 4 et 80 al. 1 TFJC [tarif du 28 septembre 2020 des
frais judiciaires civils ; BLV 270.11.5]) et 410 fr. 80 (art. 87 et 88 TFJC) d’indemnité pour
les témoins entendus à l’audience, doivent être mis à la charge du demandeur, qui
succombe. Dans la mesure où la défenderesse a déposé une réponse et participé à une
audience, la charge de ses pleins dépens est évaluée à 2'500 francs. Vu l'issue du litige, le
demandeur versera cette somme à la défenderesse à titre de dépens de la procédure de
révision. Par ces motifs, la juge unique de la Cour d’appel civile prononce : I. La demande
de révision de l’arrêt rendu le 27 août 2017 par la Juge unique de la Cour d’appel civile est
rejetée. II. Les frais judiciaires de la procédure de révision, arrêtés à 1'610 fr. 80 (mille six
cent dix francs et huitante centimes), sont mis à la charge du demandeur A.U.________. III.
Le demandeur A.U.________ doit verser à la défenderesse B.U.________ la somme de
2'500 fr. ([deux mille cinq cents francs) à titre de dépens de la procédure de révision. IV.
L'arrêt est exécutoire. La juge unique :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■ Me Mélanie
Freymond (pour A.U.________), ■ Me Pierre-Yves Court (pour B.U.________), et
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente du Tribunal
d’arrondissement de l’Est vaudois. La juge unique de la Cour d’appel civile considère que
la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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